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Proposé par le Dr. Sirois secondé par les docteur,W«j/.a« et Smard: Que ce Bureau demandera à S
i^S^ r/'.-''"!'"''^"""

'•" ^^«'^•- P^-- résolution les casdirregiilantes de Brevet et d'examens pour les élèvesqu. ont commencé l'étude de la médecine ^soïi^ lïnctnne
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•
A la prochaine assemblée lepropostra. que les gouverneurs pour avoir droit àlZlm-n te des assemblées devront avoir été présents à Tassemblee depuis le commencement de chaque sSnce eT^'pondre présent lors de lappel nominal
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M. le Dr. Laurendeau. Lorsqu'une Société médicalelocale de chstr.ct ou de comté. .Ia„s la provins £ '

des poursuites judciaires contre toute personne «ërçïmla médecine, la chirurgie ou l'obstétrique illégalementaprès s y être fait autoriser par le IWlent <lu 5^des Gouverneurs conformément à l'article 4002 \J \J

iJ%°' '""''r^^ ^^ ^''^^^' '^ P'-o^'uit dis amendesaccordées par la Justice en tel cas demeurera la proprié^

rnl^f A?T'.'
'"^^•'^'" » •« condition qSe eCollège des Médecins n'encourt aucune responsabilité

quant aux frais des susdites poursuites
l^nsamuie
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proposera que le Bureau fasse

les démarches immédiates nécessaires à l'échanee inter-
provincial des licences avec les provinces qui sont prêtes
a cet échange, selon qu'il appert aux lettres officielles
lues a cette assemblée.

* * *

^^:Jf. Pr Boulet proposera la formation d'un comité
pour définir le terme de dychotomie; des moyens de
• viirsycré
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